
















s'agit d'en reformuler la pertinence en 
tenant compte de l'environnement 
contemporain. Il est question de s'autori
ser le droit à la libre circulation, à la libre 
copie et la libre transformation des 
œuvres. Le droit au libre travail de l'art 
et des artistes. 
1/ A chaque fois que vous voudrez béné
ficier et faire bénéficier de ce droit, utili
sez la Licence Art Libre. 
2/ A chaque fo is que vous voudrez créer 
des œuvres pour qu'elles évoluent et 
soient librement copiables, librement dif
fusables et librement transformables : uti
lisez la Licence Art Libre. 
3/ A chaque fois que vous voudrez avoir 
la possibilité de copier, distribuer ou 
transformer une œuvre : vérifiez bien 
qu'elle est sous Licence Art Libre. Dans 
le cas contraire vous risqueriez de vous 
mettre hors la loi. 

A quels types d'œuvres convient la 
Licence Art Libre ? 

Cette licence s'applique aussi bien aux 
œuvres numériques que non numériques. 
Elle est née de l'observation du monde 
du logiciel libre et de l'internet, mais son 
domaine d'application ne se limite pas 
aux supports numériques. 
Vous pouvez mettre une peinture, un 
roman, une sculpture, un dessin, une 
musique, un poème, une installation, une 
vidéo, un film, une recette de cuisine, un 
cd-rom, un site web, une performance, 
enfin bref, toutes créations qui peuvent 
se réclamer d'un certain art. 

- Cette licence a une histoire : elle est 
née de la rencontre «Copyleft Attitude» 
qui a eu lieu à Accès Local et Public à 
Paris début 2000. Pour la première fois, 
elle faisait se rencontrer des informati
ciens et des acteurs du libre avec des 
artistes contemporains et des gens du 
monde de l'art. 

Site : http://copyleft.tsx.org 

L'info Noir/blanc - numéro 20 - octobre 

Bibliographie commentée 

Cahiers français (bimensuel, La Documentation française) : 

· No 294 : Science et société (96p./57.72f.) Analyses des enjeux qu'impliquent la prédominance 
de la science dans nos sociétés. 

- N° 295 : Internet ( 1 1 Op./57,72f.) Enjeux sociaux, politiques, et juridiques de l'avènement 
d'Internet et des réseaux de communication transfrontières. 

Castetis Manuel : 

-L'ère de l'information (3 vol. éd. Fayard, Paris, 1999) : 1 -La sodété en réseau (400p./198f.); Il
Le pouvoir de l'identité (500p./198f.); Il l - Fin de millénaire (500p./198f.) Analyses historiques, 
sociologiques, économiques, et des technologies menant à une société en réseau. 

Cla isse Gérard : 

- L'abbaye des télémythes : Technique, communication et société, éd. Aléas. Lyon, 1997 
(358p./ 140f.) Analyse des concepts (des mythes) d 'une société de la communication :l'ubiquité, 
la convivialité et le progrès. 

Conseil d'Etat: 

- Internet et les réseaux numériques, éd. La Documentation française, Paris, 1998. (255p./95f.) 
Rapport au Premier ministre sur les enjeux juridiques liés au développement d'Internet, for
mule des propositions et des conseils au gouvernement. 

Mattelar t Armand : 

- Histoire de l'u.topie planétaire : de la cité prophétique à la société globale, éd. La Découverte, Paris 
1999. (400p./165f.) Analyse et histoire des idées et des stratégies" dites" modernes de la 
société de l'information et de la communication ; la période historique analysée s'étend du 
XVIe (les grandes découvertes) à aujourd 'hui (les années 90). 

- La mondialisation de la communication, éd. PUF, coll. " Que sais-je ", Paris, 1996 ( 125p./45f.) 
Analyse de l'évolution des idées en communication (XVIIIe - XXe), et de la naissance des 
enjeux internationaux. Bonne introduction au travail de A. Mattelart. 

- Histoire des théories de la communication, en collaboration avec Michèle Mattelart. éd. La 
Découverte, coll. " Repères ", Paris, 1995 ( 1 1 Op./45f.) Présentation des systèmes et des théo
ries élaborés pour analyser les phénomènes sociaux de communication (XVIIIe - XXe). Un 
petit livre clair qui rend compte de la diversité des approches du champ de la communication, 
mais aussi des résurgences qu'elles comportent. 

- La communication-monde, histoire des idées et des stratégies, éd. La découverte, Paris, 1992, 2è 
éd. 1999 (350p./79f.) Histoire des réseaux et des stratégies de concert avec l'histoire des doc
trines et théories qui les expliquent et les légitiment. Une histoire de la " communication
monde " retracée à partir du concept de Fernand Braudel " l'économie-monde ". La 
communication-monde et l'économie-monde paraissent indissociables. 

- La publicité, éd. La découverte, coll." Repères", Paris, 1990 (120p./45f.) Histoire de l'organi
sation, des méthodes, et des stratégies des grands groupes de communication. Reprise en par
tie d'un travail antérieur L'internationale publicitaire, éd. La découverte, 1989. 

OCDE (Organisation de Coopération et de Développement Economique): 

-SOCIETE DE L'INFORMATION: Perspectives des technologies de l'information, OCDE, Paris, 2000 
(275p./450f.) Edition 2000 des perspectives de l'information de l'OCDE. Analyse des incidences 
économiques liées aux nouvelles technologies de l'information et de la communication sur les 
métiers et l'emploi. Analyse comparatives des politiques des pays de l'OCDE, et évolutions des 
infrastructures de réseaux et du commerce électronique. 

ENSEIGNEMENT ET COMPETENCES: Société du savoir et gestion des connaissances, OCDE. Paris, 
2000 (290p./320f.). Analyses comparatives des évolutions de l'ingénierie, de la médecine, et de 
l'éducation, pour une mise en perspective des réformes à envisager dans les systèmes éducatifs, 
et accroître leur efficacité. On découvre une autre version de la société de l'information, l'effi
cience économique des" organisations apprenantes "avec comme impératif : la gestion du savoir. 

TECHNOLOGIES, PRODUCTIVITE ET CREATION D'EMPLOIS, POLITIQUES EXEMPLAIRES 
(la Stratégie de l'OCDE pour l'emploi), OCDE, 1998 (360p./300f.). Cette édition 1998 de 
Stratégie pour l'emploi analyse les politiques nationales en matière de recherche-développe
ment, d'innovation, et leur répercussion sur la croissance, l'emploi, et la qualification des 
employés. Ce rapport fait des recommandations aux gouvernements des pays de l'OCDE pour 
répondre aux défis d'une économie fondée sur le savoir. 
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Dossier · Copyleft 1 Encore 

Démocratisation culturelle, 
œuvre à "matérialité intermittente" 
et nouvelles technologies 
Mais à quoi peut bien servir la Licence Art Libre ? 

La Licence Art Libre (LAL) est une pro
position contractualisée d'usage des 
œuvres d'art qui autorise, dans certaines 
conditions définies par un auteur, leur 
copie, leur diffusion et leur transforma
tion " libres ". L'apparition de cette 
licence s'inscrit dans un mouvement 
général de recherche, initié depuis plu
sieurs décennies, où se combinent trois 
directives : l'exploration de formes plas
tiques marquées par un souci de démo
cratisation culturelle, la généralisation de 
pratiques artistiques d'où résultent des 
œuvres à "matérialité intermittente" (l'ex
presssion est de J.-M. Poinsot), et l'auto
nomisation croissante des individus en 
matière de communication, de stockage 
des données et d'édition (par le biais des 
nouvelles technologies). 

La vision progressiste d'une démocratisa
tion culturelle marque en effet le pro
gramme des poétiques modernistes. Leurs 
stratégies visaient la remise en cause des 
frontières de l'art et de la technique, ou 
encore de l'art et du langage ; elles misaient 
sur une pénétration volontariste de l'espace 
quotidien. D'un côté la pratique des plasti
ciens s'est enrichie. De l'autre, et para
doxalement. on peut se demander si les 
gens ont suivi les artistes innovants : ce qui 
fut aussi conçu comme une volonté de se 
rapprocher d'eux, apparaît encore aujour
d'hui dans toute la provocation d'une 
remise en cause ultime des conventions pic
turales et sculpturales (conventions que 
personne ne défend ici). Ce constat d'échec 
politique implique de repenser les formes 
artistiques démocratisantes. 

Des pratiques se sont par ailleurs pro
gressivement détachées de la seule pro
duction d'objets d'art, pour explorer 
consciencieusement, depuis les années 
50, des formes matérielles intermittentes, 
c'est-à-dire reconductibles : l' " œuvre " 
existe sous uné forme concrète le temps 
de l'événement; elle n'est pas matérielle
ment conservée jusqu'à la prochaine 
représentation. Le happening, l'event, 
l' installation, la performance, l'événe
ment, ou encore l'intervention, autant de 
formes pour lesquelles la matérialisation 
n'est qu'une des facettes de l'activité. 
L'idée de réseau d'échange développée 
par le mail art, systématisée par le fax art 
et canonisé par l'internet, complétera 
l'idée d'intermittence matérielle par celle 
d'actualisation d'une activité. Dans tous 
ces cas - la matérialisation ou l'actualisa
tion - un projet existe qui en définit au 
préalable les modalités. Un projet dont le 
protocole peut être pensé diffusable. au 
même titre qu'une partition musicale ou 
une notation chorégraphique. 

Enfin, les technologies de l'information et 
de la communication nous livrent un 
ensemble de savoirs et de savoir-faire 
automatisés. Ils développent l'autonomie 
de celles et ceux qui s'en servent, dans une 
posture critique, en même temps qu'elles 
leur donnent la possibilité de diffuser des 
travaux, sans rester fixés sur une aire géo
graphique déterminée. Cela transforme 
chacun de nous en éditeur potentiel. 

Vouloir laisser se diffuser, copier et 
transformer des œuvres relève d 'un 

projet qui ne date pas d'hier, et qui
conque le souhaite peut agir dans ce 
sens. On peut donc se demander à quoi 
sert la LAL ? Elle relaie sans doute une 
tentative de confédération des bonnes 
volontés en la matière. Ce qui suppose 
nécessairement l'exist ence d'un pro
gramme d'union esthétique ou politique 
susceptible de les mobiliser ( ce pro
gramme existe sous le nom de Copyleft 
attitude ). L'intérêt évident d'une telle 
approche laisse pourtant de sérieux pro
blèmes en suspens : d'un côté, la LAL 
reconduit, sans les problématiser, des 
modalités de diffusion qui ne semblent 
pas avoir eu d'effet démocratisant : la 
libre circulation des savoirs et des o bjets 
n'est en effet pas une garantie de démo
cratie, c'est aussi un point de vue libéral ! 
encore faut-il disposer du désir d'y accé
der (ce désir résulte d'apprentissages ; 
lesquels, diffusés par qui, où et com
ment ?). De l'autre, comment ne pas pen
ser qu'à terme, seuls les professionnels 
de la collection privée, voire publique, 
sauront profiter de l'aubaine. 

Chacun connaît ce mot de Laurence 
Wiener : " Dés l'instant où vous connaissez 
un de mes travaux, vous le possédez ". 
Il résume tout le paradoxe de la LAL: qui 
peut bien vouloir connaÎtre pour la possé
der une proposition artistique contempo
raine ? et qui peut penser que la présence 
de ces travaux dans des collections 
résulte seulement d'une appropriation 
cognitive ? 

Christophe Le François 
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lire 1 Ne pas lire 

Non, Fred, 
' ' ' un proces n est pas une œuvre . 

Le dernier livre de Fred Forest, "Un procès pour l'exemple, Art contemporain : 
fonctionnement et dysfonctionnements"(L'Harmattan, Paris, 2000} louvoie entre 
une analyse efficace du marché et l'autosatisfaction face à un procès perdu. 
l-'érsion intégrale et gratuite sur internet, pour une exploitation non-commerciale, 
téléchargement : http://www..fredforest. orglproces 

Encore un livre, dira-t-on, sur les déman
geaisons que provoquent les fonctionne
ments et dysfonctionnements de l'art 
contemporain. Banal, à la mode, ou 
encore coup médiatique pour faire car
rière "tout contre l'art contemporain", 
comme nombre de pamphlets, cris ou 
gestes, insultes ou flatteries où excellent 
quelques artistes : pas tout à fait. Car si 
"Un procès pour J'exemple" est bien un 
livre d'artiste avec ses redondances et sa 
partition égotiste qui brouillent souvent 
le propos, il propose une analyse du 
marché de l'art en France qu'il est diffi
cile de ne pas partager. Il pointe le 
mélange des genres entre achats publics 
et marché privé, expose comment un 
achat public crée artificiellement une 
côte des œuvres sur le marché privé, 
analyse ces dysfonctionnements que le 
CAAP, qui est d'ailleurs souvent cité, 
tente également de décrypter. 
Il a également ses faiblesses qui sont 
celles de l'enthousiaste Fred Forest : 
croire que les nouvelles technologies 
vont bouleverser le fonctionnement de 
l'art contemporain, du marché et des ins
_titutions - comme s'ils étaient absents de 
ces nouveaux médias ; supposer que 
''l'artiste des nouvelles technologies est actif, 
autonome, communicant, ouvert sur les 
autres et l'extérieur", sous entendu qu'il 
n'est pas piégé dans la trame de l'indivi
dualisme, de la compétition et de la riva
lité, qui est le profil exigé de l'artiste 
dominant ; parier candidement que le 
e-commerce ne submergera pas "une réa
lité bien plus profonde à long terme : celle de 
la disquali(rcation des valeurs de la «posses-

sion»". Fred Forest à ce jeu ne trompe 
que lui-même ; peu importe, la profession 
de foi est spontanée et vivifiante. 
Mais lorsqu'il tente de nous tromper en 
brandissant un procès perdu comme un 
procès gagné - pire, en réclamant le statut 
d'œuvre d'art pour une démarche judi
ciaire hasardeuse (p. 61-62), nous ne pou
vons que dire : Non ! Fred, un procès 
perdu n'est pas une œuvre ! Un procès 
gagné, non plus ! Il faudrait Fred que tu 
cesses de croire, comme beaucoup 
d'autres artistes, que la fonction ready
made peut s'appliquer à tout et à n'im
porte quoi en dehors du champ des arts 
plastiques. Déplacer une décision du 
Conseil d'Etat dans ton catalogue raisonné 
peut être enivrant, mais ne change rien à 
la jurisprudence dont nous héritons. Car il 
s'agit bien de cela, maintenant : une juris
prudence qui empêche tout un chacun de 
connaître les prix des œuvres achetées 
par le Musée National d'Art Moderne. 
Sur le fond, la démarche de Fred Forest 
était légitime : demander en vertu de la 
loi sur la transparence de la comptabilité 
publique de 1978 le prix des œuvres 
acquises par le MNAM. Ce n'est que 
mettre en application l'article 15 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen (26 août 1789) : "La société a le 
droit de demander compte à tout agent 
public de son administration". Sûr la forme, 
en revanche, Fred Forest ouvre une pro
cédure, puis une autre comme un joueur 
de poker, qui mise ses gains pour voir si 
la fortune est toujours à ses cotés. Il 
demande en premier le prix d'acquisition 
d'une œuvre de Hans Haacke, pour 

démontrer la duplicité de cet artiste qui 
a bati sa carrière sur la dénonciation des 
réseaux capitalistes. Puis fort de cette 
victoire, il récidive et demande le prix de 
toutes les acquisitions du MNAM. Et là, 
Fred Forest accumule les erreurs de stra
tégie et conjointement les lauriers du 
héros martyr, sans qu'on sache ce qui 
prime : il fait appel au Conseil d'Etat pour 
s'y présenter sans avocat (!) et sans dis
cerner le piège qu'il construit lui-même 
et que la partie adverse va exploiter : 
c'est le procès mené par un artiste seul, 
dépité que le MNAM acquiert les œuvres 
d'un autre artiste que lui. 
Eh oui, Fred, un artiste, même en vertu de 
la fonction ready made, ne devient pas un 
avocat dans l'enceinte du Conseil d'Etat. 
Quand on touche si juste et si précisément 
à 1•opacité du fonctionnement des instiw
tions culturelles, on crée une synergie col
lective, on a recours à un avocat et on en 
appelle à une juridiction après avoir mis en 
place des relais et une médiatisation non 
pas sur un "coup" d'artiste mais sur la dis
qualification des pratiques institutionnelles. 
Il est trop simple d'en conclure : "Au-delà 
de ma personne, cette décision aura pour 
résultat, à moyen terme, de mobiliser les 
artistes et de les fédérer dans des actions com
munes". Cette dernière phrase montre le 
balancement général du livre et du procès 
qu'il relate : "au-delà de sa personne", Fred 
Forest n'a pas mesuré les conséquences de 
son action et laisse aux autres le soin de 
réparer les dégâts. Dommage ! Nous voilà 
prisonniers d'un nouveau "secret com
mercial et industriel" indu et incohérent. 
Antoine Perrot 
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Enfin 

Site du CAAP · 
http:/ /www.caap.asso.fr 

le Caap est une association créée dans un but 
d'intérêt général, pour la défense et la promotion de 
l'activité professionnelle d'artistes-auteurs plasticiens, 
notamment pour toutes les questions relatives 
aux droits de propriété artistique applicable aux 
plasticiens ainsi que pour tous les problèmes 
concernant le régime juridique de ces artistes 
(<ensure, contrats/galeries, maison des artistes. .. ). 
le Caap est une organisation professionnelle 
aéée par et constituée d'artistes plasticiens et de 
personnes impliquées dans le milieu de l'art et 
dont les motivations sont : la diffusion d'infor
mations, la valorisation et la défense des intérêts 
moraux et matériels des artistes-auteurs plasticiens, 
en dehors de tout débat esthétique. 

Le site du CAAP est en ligne. 

Certaines rubriques sont encore en 
construction. Mais vous pouvez déjà 
retrouver le "petit vocabulaire de l'art 
contemporain" et surtout l'enrichir en 
proposant les citations que vous ren
contrez au cours de vos lectures. 
Nous tenterons dans la mesure de nos 
possibilités d'actualiser les rubriques 
Agir et Actu, le plus souvent possible. 
N'hésitez pas à nous faire parvenir les 
informations qu i vous semblent essen
tielles et urgentes. Nous les mettrons 
en ligne. Vous pouvez d'autre part nous 
proposer des textes signés qui seront 
regroupés dans la rubrique Tribune. 
Une des ambitions du site est de créer 
une base de données juridiques 
(rubrique : Jugements) regroupant les 
jurisprudences qui nous concernent 

tous en tant qu'artiste-auteurs. Si vous 
connaissez des jugements, et que vous 
en avez la copie, faites les nous égale
ment parvenir par courrier postal ou 
par e-mail : caap@caap.asso.fr 
Faites nous également part de vos cri
tiques, des lacunes, etc ... 

Artiste, dites-vous ? 

L'émission tv Internet du CAAP vous 
donne à nouveau rendez-vous avec un 
nouvel horaire en direct :un samedi sur 
deux à 14h. Les émissions sont consul
tables en différé à la demande. Il suffit 
d'alle r sur le site www.Canalweb.net, 
choisir l'icone "Cultures", puis "Beaux'
Arts" et enfin cliquez sur l'icone 
"Artiste, dites-vous ?", l'émission culte 
des artiste-auteurs. 

• 
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Je souhaite adhérer à l'association et recevoir son bulletin l7nfo Noir/blanc, 
je joins donc le règlement de ma cotisation annuelle de 250 francs par chèque. 

0 Membre bienfaiteur 
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0 Je n'autorise pas fassodatioo à i1soire moo ncm à son comité de soutien 

0 Personne morale adhérente 
Nous souhaitons adhérer à l'association et recevoir son bulletin l1nfo Noir/blanc, 
nous joignons le règlement par dlèque de notre cotisation annuelle de 600 francs. 
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-À l'ordre de : Caap - Comité des artistes-auteurs plasticiens 
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